
Nom : ......................................................................  Prénom : .......................................................................

Nom de jeune fille (si mariée) : ......................................................................................................................

Adresse : ............................................................................................................................................................

Code postal : ..........................................................   Ville : ............................................................................

N° de téléphone (domicile) : .................................  Portable : .....................................................................

email : .................................................................................................................................................................

sollicite l’étude d’un parcours de formation individualisée en vue de l’obtention du titre officiel 
d’Art-thérapeute inscrit au Répertoire National de la Certification Professionnelle (RNCP).

__________________________

Intervenant Spécialisé en Art-thérapie - Afratapem (ou pré-universitaire - Afratapem)
uJoindre impérativement une copie de la validation du cursus.

Diplôme universitaire d’Art-thérapie 
de la Faculté de Médecine de r Tours r Poitiers r Grenoble          r Lille
uJoindre impérativement une copie du Diplôme Universitaire. 

__________________________

Date et signature

Evaluation pré-formative 
pour l’étude d’un parcours de formation individualisée 
en vue de l’obtention de titre officiel d’art-thérapeute.

Fiche identifiant 2014

Suite à votre demande, et pour ouvrir l’étude de votre dossier,
nous vous prions de retourner la présente fiche complétée recto/verso et accompagnée impérativement de :
l une photocopie de votre carte d’identité (recto/verso)
l deux enveloppes timbrées auto-adressées
l deux justificatifs demandés dans le cadre ci-dessous
l une étude de cas de 8 pages maximum répondant aux critères au verso de cette feuille*.

Remarques : 
- Les dossiers incomplets ne seront pas soumis à l’étude.
- Le réglement financier sera à adresser lors de l’officialisation de l’inscription (contrat). 

Titre d’art-thérapeute répertorié par l’Etat au niveau II.

Enregistrement au Répertoire National des Certifications  Professionnelles - code NSF : 330V

Arrêté du 10 août 2012, Journal Officiel du 22 août 2012
___________________________________________________________________________
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uParcours minimum 
R Frais de dossier : étude de la demande et processus de certification - obligatoire
R Séminaire(s) CESAM - au moins un séminaire au choix - obligatoire

Cocher le ou les séminaires souhaités (cf programmes joints ou www.art-therapie-tours.net).
r du 10 au 12 février  - 20h - La stratégie thérapeutique au regard de l’Opération Artistique. 
r du 05 au 07 mai - 20h - Les principes évaluatifs : items, faisceaux d’items, Cube Harmonique.
r du 15 au 17juillet - 20h - Bonne santé et bien‐être ou l’art‐thérapie comme processeur pour une   

bonne qualité existentielle.
r du 13 au 15 octobre - 20h - Distinctions entre pénalités existentielles et pénalités sanitaires.

uAu regard de mes acquis et compétences métier, je souhaite être dispensé(e) de :
Cocher la ou les formations dont vous souhaitez être dispensées (cf programmes joints ou www.art-therapie-tours.net). 
Nota : L’absence de coche équivaut à une demande d’inscription aux cycles.
Cycle «art-thérapie»
r Fondements théoriques et pratiques : 140h 

et stage pratique (facultatif) : 105h
r Applications méthodologiques : 90h

et stage pratique (facultatif) : 70h
Cycle «ateliers artistiques spécialisés»
r Musicothérapie (instrument, voix) - 75h 
r Edugraphie (calligraphie, trace) - 75h  
r Arts corporels et thérapie (danse, théâtre) - 75h 
r Arts plastiques et thérapie - 75h

Important : Pour l’obtention du titre, il est demandé de justifier d’au moins deux pratiques 
artistiques appliquées à l’art-thérapie et de les faire apparaître dans l’étude de cas. 
Cette acquisition de 2eme pratique artistique appliquée à l'art-thérapie peut se faire lors d’un 
atelier artistique spécialisé. 

r Cochez cette case si vous souhaitez être contacté(e) en vue d’une prise en charge financière.

Fiche identifiant 2014

* Critères étude de cas
Vous vous baserez sur l’une de vos prises en charge art-thérapeutiques les plus pertinentes (effectuées en stage ou en emploi) afin de
réaliser cette étude de cas dans le respect des critères énoncés ci-dessous. 

Pour la forme
1) Texte : 8 pages maximum  (hors annexes). 
2) La couverture doit mentionner :

lLe titre dans lequel devra figurer la ou les deux pratiques artistiques principales mises en œuvre ainsi que le patient et les pénalités concernés.
Ex : Expérience d’art-thérapie - peinture et musique auprès de Mme B. atteinte de la maladie d’Alzheimer.

lLa mention : «Etude de cas réalisée pour l’étude d’un parcours de formation individualisée en vue de l’obtention du titre d’art-thérapeute (RNCP) - AFRATAPEM»
lNom et prénom du postulant, année de présentation
lNom et adresse de la structure d’accueil de la prise en charge.

3) Pour le corps du texte de l’étude de cas, la police utilisée sera de type times et de taille 12.
4) Les pages sont numérotées de la première à la dernière page. 
5) Les annexes sont séparées du texte et figurent en fin de document – 5 annexes maximum.
6) Les schémas ou illustrations doivent être commentés. 

Pour le fond
La présentation d’une prise en charge art-thérapeutique doit comprendre : 
1) La réalisation de l’état initial mental, physique et social du patient pris en charge.  
2) Le protocole de prise en charge avec les objectifs, la méthode employée, les moyens utilisés, la stratégie thérapeutique, la fréquence
d’intervention le contenu adapté des séances, le temps hors atelier, les limites atteintes.
3) Les évaluations effectuées avec la nature des évaluations, une description fine détaillée dans le temps de celles-ci, le cube 
harmonique, l’opération artistique.
4) Un bilan de prise en charge.

l320 €

lDroits d’inscription 
par séminaire
240 € - en individuel
160 € - inscrit Guilde
360 € - financement assisté
Lieu : Tours/St Cyr

lDroits d’inscription
2 100 € - en individuel
2 800 € - financement assisté
1 350 € - en individuel
1 800 € - financement assisté
Lieu : cf  programme

lDroits d’inscription
par atelier spécialisé
1 125 € - en individuel 
1 500 € - financement assisté
Lieu : Tours/St Cyr
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Parcours souhaité pour l’obtention du titre d’art-thérapeute
Important : le parcours définitif  est déterminé par la commission au regard de vos documents et indications..
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